
LES MEMBRES DE L’APPQ  _ ENSEMBLE
POUR PROGRE$$ER !

Conformément à une demande à cet effet émanant des membres de
l’APPQ, nous sommes à mettre la touche finale à un nouveau contrat
d’entreprise préparé spécialement pour les entrepreneurs membres
de l’APPQ.

Outre de régir les relations juridiques Entrepreneur-client, ce contrat
contiendra des clauses spécifiques qui seront destinées à aider les
entrepreneurs à mieux se protéger dans certaines circonstances plus
sensibles, notamment en matière d’environnement.

Le nouveau contrat fera l’objet d’un examen et d’une approbation dès
le début de l’année 2006 par le conseil d’administration. Il sera
ensuite imprimé et rendu accessible aux membres de l’APPQ
seulement. Un texte anglais sera également disponible sur demande.

Dans l’intervalle, je vous souhaite personnellement, ainsi qu’au nom
du Président Jacques Lapointe et des autres membres du conseil
d’administration, de JOYEUSES FÊTES et une NOUVELLE ANNÉE
2006 TRÈS PROSPÈRE !

***************

À NOTER :  Le Bulletin de l’APPQ reprendra à la mi-janvier 2006.

Gilles Doyon
Directeur exécutif
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